
REGLES EN VIGUEUR AU SEIN DES CATEGORIES  

U13, U15, U17, U19, U20, DE LA JA SAINT SERVAN 
 

 

Article 1 : LICENCE 

 Signer sa licence au sein du club de la J.A. Saint-Servan implique l’acceptation du 

présent règlement. 

 Le joueur signant sa licence doit être en règle avec la partie administrative 

qu’implique sa signature (fiche d’adhérent JA, demande de licence avec visa 

médical, photo d’identité) 

 Le joueur signant sa licence doit être à jour de sa cotisation pour la saison en 

cours. En cas de non-paiement, les membres du bureau s’accordent le droit de 

décider d’une sanction. 

 Prendre une licence à la JA implique que le joueur s’engage pour la saison. Les 

changements de club pendant la saison ne sont pas accepter. Tout joueur muté 

demandant son changement de club pendant la saison devra faire une demande au 

bureau et rembourser les frais de mutation. 
 

Article 2 : REGLES ABSOLUES (sanctionnées si transgressées) : 

 

 Respect des adultes du club, dirigeants, accompagnateurs, parents. 

 Respect des autres jeunes du club. 

 Respect des biens d’autrui. 

 Respect des lieux et de l’environnement, locaux, vestiaires, foyer. 

 Pas d’absence sans prévenir au match. 

 Jouer dans l’équipe pour laquelle vous êtes convoqués. 

 Interdiction d’introduire dans le club, tabac, alcool, drogue. 

 Violences verbale et physique prohibées. 

 Respect des règles fixées. 
 

Article 3 : REGLES QUI PEUVENT ETRE NEGOCIEES : 

 

 Prévenir en cas d’absence à l’entraînement. 

 Partage et répartition des tâches (matériel, vestiaire) 

 Intervenir 2 fois minimum dans l’année pour aider l’école de foot. 
 

Article 4 : REGLES QUI PEUVENT ETRE REVISEES : 

 

 Nombre d’entraînement. 

 Réunion des joueurs. 

 Capitanat. 

 Forme d’échauffement. 
 

Article 5 : DROIT A L’IMAGE 

 

 L’adhérent ou le responsable de l’enfant autorise l’Association Jeanne d’Arc à 

publier et diffuser la photographie ou le film le représentant sur les supports de la 

JA, sites internet section et structure, calendriers, plaquettes.  
 

 ...........................................................................................................................................................   
REGLEMENT INTERIEUR JEUNES : 

 

Joueur : nom et prénom                                            Reponsable légal : nom et prénom 

Lu et approuvé                                                                                        Lu et approuvé 

Signature                                                                                                 Signature 


